
Alin que MM. les Curés des environs de Québec ne soient plus troublés,

dans leur retraite par la nécessité d'aller faire lottice du dimancbc dans leurs

pa^oise ou d'I lefadministrer leurs malades, il est réglé qu'à l'aveuar leurs

pirolssc^'seïont desservies, pendant la retraite, connue le sont les autres paresses

du diocèse, conformément au tableau ci-dessous mentionne.

MM. les Cnrés de l'Ile d'Orléans peuvent s'arranger ensemble, de manière

à laisser à un seul d'entre eux le soin de toute l'île.

MM. les Curés qui viendront à la retraite, voudront bien informer leurs

paroissiens des dispositions qu'ils auront prises pour la desserte de leurs paresses

pTd ut leur absente. Ceux d'entre eux qui
"'---^.rU:o^XcTs les

procurer la messe à leurs paroissiens, le d.mancbo qu ils seront absents, les

^Lt de se rendre aux'paroisses voisines ; ou s'il éta.t trop dj^cde de s^j-

transporter, ils les avertiront qu'ils sont dispensés, ce jour-là, de 1 obligation

d'assister au Saint-Sacrifice.

Chaque prêtre devra apporter avec lui un surplis, pour la clôture de la

retraite.

Je vous transmets avec la présente l'état des sommes
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diocèse, po.r le denier de St. Pierre, pendant Vannce finie le 31 Mai demie..

Je profite de l'occasion pour vous prier de rappeler à vos pamssiens que

../est dans le cours du mois prochain, que leurs aumônes PO""" Œuvre de a

Propagation de la Foi doivent être transmises au trésorier Lu attendant que le

regiltté M. Lecours ait été remplacé comme tel, e est M. Langevui, do

l'Archevêché, qui est chargé do recueillir ces aumônes.

Kecevez, Monsieur, l'assurance de mon bien sincère attachement,

qi C. F. EVEQUE DE TLOA,

Admiiiiàtrakur.
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